
Liste des encombrants 

Municipalité Saint-Alphonse-Rodriguez 
 

 

MATIÈRES ACCEPTÉES 
 Mobilier 

 Objets et appareils ménagers usagés 

 Tapis et carpette 

 Meubles 

 Cuisinière 

 Laveuse 

 Sécheuse 

 Appareils de chauffage 

 Réservoir d’eau chaude 

 BBQ 

 

IMPORTANT : Les matières doivent avoir minimum une longueur de 1,5 mètres et 

peser plus de 25kg. Il doit être possible qu’elles soient chargées manuellement de 

façon sécuritaire par deux personnes en moins de 10 minutes, sans aucune 

condition. 

 

 

MATIÈRES NON ACCEPTÉES 
 Matériaux de construction et de rénovation 

 Bois de charpente 

 Laine isolante 

 Carton (il va au recyclage coupé en morceau) 

 Halocarbures : Réfrigérateurs, congélateurs, air climatisé, etc.  

 Télévisions et autres électroniques 

 Matériaux en vrac (bois, béton, sable, terre, etc.) 

 Pneus et toute composante automobile 

 Résidus domestiques dangereux (RDD)  

 Peinture  

 Produits chimiques  

 Réservoir d’essence plein  

 Sacs à ordures (déchet de surplus)  

 Embarcations, piscines, spas  

 De manière générale tout ce qui est fixé dans une maison (toilette, douche, recouvre 
plancher, etc.) 


